
APPEL À MANIFESTATION
D’INTÉRÊT

Pourquoi un appel à manifestation d’intérêt (AMI) ?

Chaque projet est unique, chaque territoire aussi.

L’objectif de cet AMI est d’identifier les porteurs de projets qui 
souhaitent investir et/ou développer une production maraichère, 
dans le département de l’Ain.

S’ installer
en maraîchage !

Présentation du bien

L’AMI porte sur 6,85 ha de terrain agricole, sans bâti, destinés à 
l’installation d’une activité en maraîchage.

Photos et plans disponibles en pages 3 et 4



Modalités de candidature et Processus de sélection

DOSSIER DE CANDIDATURE

PROCESSUS DE SÉLECTION

Le bien appartenant à la Safer, un appel 
légal à candidater permettra à chaque 
porteur de projet de se positionner sur ce 
dernier.

Les candidats participeront ensuite à une 
audition.

Le comité technique départemental 
de la Safer se réunira afin d’examiner 
chaque projet et d’émettre un avis porté 
à la connaissance des instances décision-
nelles de la Safer.

Présentation du projet et motivation 
du candidat
Présentation du candidat et/ou re-
groupement (CV et copies de di-
plômes agricoles) illustrant les capa-
cités agricoles + statut juridique de la 
structure à créer ou existante.
Approche économique prévisionnelle, 
plan de financement et/ou besoin de 
financement
Identification des circuits de commer-
cialisation
Précision sur l’ancrage territorial du 
projet et notamment les liens pouvant 
être développés avec les collectivités

Calendrier

25 JANVIER 2024

Lancement de l’AMI et début 
des visites (visites autonomes, 
parcelles accessibles).

8 FÉVRIER 2024

Publicité légale.

8 AU 27 FÉVRIER 2024

Recueil des candidatures et ré-
ception des conditions détail-
lées opérationnelles.

27 FÉVRIER 2024

Clôture des candidatures.

27 FÉVRIER AU 15 MARS 2024

Auditions des porteurs de pro-
jet et échanges complémen-
taires, si nécessaire.

21 MARS 2024

Réunion du Comité Technique 
Départemental.

PRINTEMPS 2024

Accompagnement du candidat 
retenu dans la mise en oeuvre 
du projet.

AUTOMNE 2024

Vente de la propriété.



Photos et localisation du bien

DÉTAIL DES TERRAINS

BX15 2ha 33a 75ca
BX16 33a 74ca
BX17 52a 92 ca
BX18 1ha 41a 30ca

BX19 1ha 12a 55ca
BX35 1ha 02a 09ca

TOTAL 6ha 85a 35ca
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SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
Service Départemental de l’Ain
Maison De L’agriculture
4 Avenue du Champ-De-Foire - BP84
01003 Bourg-En-Bresse Cedex

CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L’AIN
Maison De L’agriculture
4 Avenue du Champ-De-Foire - BP84
01003 Bourg-En-Bresse Cedex

Photo terrains BX-16 & BX-17

Photo terrain BX-19

Photo terrain BX-18

Photo terrain BX-35


